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COMMERCIAL 
DE FRANCE

(CANADA)

Une banque dont la taille et les méthodes lui permettent 
d’être proche de ses clients.

CCF Canada est une filiale du Crédit Commercial de France, 
banque internationale établie à Paris en 1894, 

avec des bureaux dans les grands centres financiers 
du monde entier.

Siège social :
1155, Boulevard Dorchester ouest 

bureau 2305, Montréal, Québec H3B 2K2 
Tél : (514) 875-4310 Telex : 055-62153
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EDITORIAL

Par: Francis P. Clément
Directeur général de la Chambre 
de Commerce Française au Canada

Les activités de la Chambre de Commerce Française au Canada vous 
seront traditionnellement présentées pendant son Assemblée Générale 
annuelle présidée par son excellence l’Ambassadeur de France au 
Canada.

À la demande de votre bureau, les résultats de l’exercice de la 
Chambre serviront de base à la publication d’un numéro spécial de la 
Revue Action Canada France. Ce numéro spécial constituera en fait un 
dossier de présentation de l’organisation de la Chambre, et de ses 
interventions, menées conformément à vos souhaits et aux grandes 
orientations ressortant de la synthèse des réponses au questionnaire, 
que vous avez bien voulu remplir, au début de l’année dernière.

Par ailleurs et pour mieux vous informer de ses actions -régulièrement- 
chaque numéro de la revue comportera en 1985 un encart à ce sujet, et 
nous retenons l’idée d’une tribune des lecteurs qui vous permettra 
d’émettre vos idées, suggestions et points de vue dont nous continuons 
et continuerons à tenir compte dans la vie quotidienne de votre 
Chambre.

Et puisque ce numéro est le premier de l’année, je vous renouvelle 
personnellement avec toute la petite équipe de la Chambre tous nos 
voeux pour une encore meilleure coopération au bénéfice de votre 
entreprise en 1985.

i
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LA BANQUE INDOSUEZ 
A MONTREAL.

TOUT UN MONDE D’OPPORTUNITES.
La Banque Indosuez est présente au Canada, 

à Montréal et aux Etats-Unis, à New York, Chicago, 
Los Angeles, Houston et Atlanta. Ses implantations 
en Amérique du Nord s'intégrent dans un réseau 
international qui couvre 65 pays.

Banque française internationale, banque à taille 
humaine, partenaire des entreprises pour le développe­
ment et le financement de leurs échanges, la Banque 
Indosuez vous ouvre tout un monde d'opportunités.

IB
BANQUE INDOSUEZ
Bureau de représentation

Montréal : 1001 Boulevard de Maisonneuve Ouest - Suite 600 Montréal - Tel. 849.94.71 - Télex 05562182 Indosuez MTL.
Représentants : Michaël Nicolaï, Claudette Marullo Barbaud.

le courrier □ Une banque internationale 
présente dans plus de 52 pays 
sur les 6 continents.33

uPublié par l'Union Française

Le Courrier Français, créé en 1953, est le journal mensuel 
de la collectivité française au Canada.

Vous y trouverez, tous les mois, des nouvelles fraîches 
des différentes associations françaises au Canada, une revue 
de la presse en France, des articles sur les changements de la 
législation des deux côtés de l'Atlantique, des chroniques sur 
le cinéma, la littérature, la gastronomie, l'événement québé­
cois, etc.

A Paris: M. M.M.G. Brandenberg 
Représentant

À Montréal: M. Bruno A. Bischof
Directeur général adjoint et 
Directeur
Centre international de MontréalLe Courrier Français parle le langage des cent mille Fran­

çais du Canada. Encouragez votre journal. Abonnez vos amis.

Abonnez-vous. 10$ pour un an (11 numéros)

Je désire m'abonner au Courrier Français. 
Ci-joint chèque de 10$

Nom
Va\BNG -w mAdresse ■ #

Ville

Le Courrier Français 
429 Viger Est Montréal QC 

H2L2N9 tél.:843-3445
LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE
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TRIBUNE 
DES LECTEURS

Pour une tribune des lecteurs
Je ne suis sans doute pas seul à remarquer que FRANCE CANADA est 

devenue une revue plus vivante cette année. Peut être cela tient-il au fait 
qu’elle a pris des couleurs sur sa page de couverture, mais ce n’est pas 
tout. Il y a d’autres détails qui ne trompent pas, et il est évident qu’on 
tente, avec succès, de nous donner l’actualité sous une forme attrayante. 
Le fond également se consolide et se dynamise. Solide, il le reste grâce à 
l’effort exemplaire et sans relâche de la BNP et du cabinet LETTE pour 
fournir tous les mois un article technique de grande qualité. Le dynamisme 
s’affirme par la contribution d’autres rédacteurs qui s’associent à cet 
effort stimulant. Ainsi, dans le numéro d’octobre, le voile qui recouvrait 
encore les préparatifs de l’exposition universelle de Vancouver a été 
brillamment levé, tandis que l’occasion nous était donnée de nous 
replonger grâce à Pierre Lemieux dans les vertus toujours bonnes à 
rappeler du libre échangisme.

C’est en particulier cet article qui me conduit à suggérer la création 
d’une tribune des lecteurs. Parce que j’ai eu envie de faire quelques 
commentaires et de féliciter l’auteur de son initiative. Le « coup d’oeil sur 
la situation canadienne » et les perspectives d’évolution du cadre des 
échanges Canada États-Unis sont très instructifs. Les « arguments 
contre le libre échange » sont l’occasion de reprendre un à un tous les 
grands problèmes actuels des relations économiques internationales et 
j’ai trouvé cela passionnant. L’énumération méthodique de certaines 
vérités concrètes n’est pas de trop pour éventer les fausses solutions du 
protectionnisme. Espérons que nos nations n’oublieront jamais de 
protéger le libre échange, comme la démocratie. Cela dit, je crois que le 
coût du libre échange est incontestablement une réalité sous forme de 
reconversion dans les pays industrialisés, et en termes de vulnérabilité 
parfois extrême dans les pays du Tiers Monde. S’ils peuvent avoir la 
volonté politique d’ouverture, certains pays pauvres n’en ont pas les 
moyens. J’espère avoir le plaisir de faire la connaissance de Pierre 
Lemieux et d'en discuter avec lui.

Les tribunes de lecteurs ne sont pas faites seulement pour la 
polémique amicale et les « droits de réponse ». Si je propose une telle 
tribune, c’est parce qu’à mon avis on peut en attendre bien d’autres 
choses. Et en premier lieu de mettre à profit ce lieu de rencontre que 
constitue la revue pour les membres de la Chambre de Commerce 
Française au Canada. Faire part de ses idées, de ses découvertes, de 
ses suggestions, c’est se faire connaître pour le plus grand intérêt de 
tous. Car les idées à prendre ne manquent pas : du critique économique 
au critique gastronomique, en passant par les nouvelles des entreprises 
et des dernières techniques, la gamme est large. Mais une telle tribune 
ne sera d’évidence que ce que les lecteurs en feront. Alors je propose de 
laisser ouvert le champ de la tribune et d’essayer dès le prochain numéro 
avec le ferme espoir d’un succès.

Jean-Luc Waller
Adjoint du Conseiller Commercial 

de France à Montréal

FÉVRIER 1985
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FRANCE
INTERROGATIONS 
SUR L’ENCADREMENT 
DU CRÉDITa Par: Bernard Fleury

Président Directeur général 
Banque Nationale de Paris (Canada)

À la fin de cette année, l’encadrement du crédit, dans sa forme 
traditionnelle, aura vécu pour être remplacé par un système plus souple et 
plus progressif...

avec la clientèle. Dans les périodes 
de tension, les banques se sont 
efforcées de répartir au mieux la 
pénurie. En particulier elles ont 
veillé à ne pas défavoriser les 
PME. Celles-ci peuvent d’ailleurs 
bénéficier de certaines enveloppes 
spécifiques de crédits désencadrés. 
Aux coûts administratifs de l’enca­
drement s’ajoutent des coûts fi­
nanciers, surtout pour les établis­
sements qui desserrent la con­
trainte par l’émission d’obligations 
ou par le recours au marché du 
désencadrement.

Un instrument difficile à manier Une réglementation complexe

Le crédit bancaire est la princi­
pale mais non la seule des contre­
parties de la masse monétaire. Or 
on a constaté depuis quelques 
années une grande irrégularité 
dans révolution de ces diverses 
contreparties. Les variations de la 
contrepartie « Extérieur », c’est-à- 
dire les effets restrictifs ou expan­
sifs de la balance des paiements, 
tendent à être compensées par 
une accélération ou un ralentisse­
ment du crédit interne net. Mais, 
au sein du crédit interne net, la 
part des crédits à l’économie sur 
ressources monétaires tend à di­
minuer à cause de la croissance 
de l’endettement du Trésor et du 
progrès des ressources obligatai­
res. En outre les crédits encadrés 
progressent moins vite que l'en­
semble. En flux annuels, les varia­
tions peuvent être très irrégulières.

Si l’encadrement est d’un manie­
ment difficile c’est en partie à 
cause des « soupapes » qui ont 
été aménagées pour qu’il ne soit 
pas un instrument trop brutal : ré­
gime des « économies de crédit » 
négociables sur le marché du dé­
sencadrement, déduction de la va­
riation des fonds propres et obli­
gations pour le calcul des encours 
autorisés, exonération des crédits 
en devises et de certains crédits 
en francs, normes spécifiques pour 
d’autres crédits en francs, etc. Mais 
ces assouplissements ont des in­
convénients. Le marché du désen­
cadrement permet à certains éta­
blissements de monnayer la « rente » 
que leur procure l’ancienneté des 
bases de référence. Les normes 
spécifiques ne correspondent pas 
toujours aux besoins réels, parce 
qu’il est difficile de combiner le 
contrôle monétaire et la sélectivité. 
Ces assouplissements sont la prin­
cipale cause des fréquentes modi­
fications de la réglementation, 
parvenue à une grande complexité, 
qu’illustre notamment la fixation 
d’une norme générale très faible, 
puis négative en 1984, et dont 
l’effet d’annonce peut être fâcheux.

Bien entendu, du moment qu’un 
encadrement était appliqué, des 
assouplissements étaient souhai­
tables. C’est d’ailleurs leur utilisa­
tion qui a évité la suppression de 
la concurrence, et la critique le 
plus souvent faite au système doit 
être nuancée : les parts de marché 
sont influencées par la réglemen­
tation mais elles ne sont pas blo­
quées, comme l’a montré une étude 
de la Commission de Contrôle des 
Banques.

Si l’on ajoute que les encours de 
crédits encadrés sont loin de varier 
comme les coefficients d’encadre­
ment (+9,3 % en 1983 pour les 
crédits à norme générale avec des 
coefficients à fin décembre de 
102,5 et 103,5 pour les banques 
des catégories A et B), il apparaît 
combien est incertaine et difficile 
à prévoir la relation entre les nor­
mes d’encadrement et l’évolution 
de la masse monétaire. Autrement 
dit, même si les autorités moné­
taires ont pu jusqu’ici maîtriser ce 
problème, la réalisation de l’objec­
tif de masse monétaire dépend de 
plus en plus de facteurs autres 
que l’encadrement : balance des 
paiements, déficit du Trésor, dé­
veloppement du marché obligatoire 
et des innovations financières.

Une conjoncture favorable à 
des aménagements

Bien que les effets de « l’hétéro­
généité » du système bancaire 
soient peut-être moins grands ou 
plus faciles à éliminer qu’on ne le 
croit, les obstacles structurels à 
une régulation de la masse moné­
taire fondée seulement sur le con­
trôle de la liquidité et sur les taux 
d’intérêt demeurent. Cependant 
certaines évolutions laissent pen­
ser que le rôle de ces instruments 
pourrait être accru et celui du 
contrôle quantitatif réduit, 
suite à la page 13

Cette complexité de la réglemen­
tation accroît les charges adminis­
tratives que les banques subissent 
du fait de l’encadrement. Sa ges­
tion pose aux banques de lourds 
problèmes, surtout pour les grands 
établissements, où la décision 
d’accorder les crédits est décen­
tralisée. Il est très difficile de pré­
voir chaque mois l’utilisation des 
crédits accordés, ce qui implique 
des négociations quotidiennes

FÉVRIER 1985
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Pour découvrir l’âme de Montréal 
descendez au Château Champlain.

Le Château Champlain, c’est l’essence même de Montréal avec ses 
chambres superbes, ses salles à manger uniques, son service chaleureux 

et ses divertissements de premier choix, au coeur même de la ville. 
Votre serveur au Caf’ Cone’ Ernesto Buscemi et tout notre personnel 

sauront vous entourer d’une chaude hospitalité.
Vous aurez l'agréable sensation de vous retrouver entre amis aux 

Hôtels CP de Banff, Calgary, Edmonton, Halifax, Lake Louise, Mirabel, 
Montebello, Montréal. Peterborough, Québec, St-Andrews, 

Thunder Bay, Toronto, Trois-Rivières, Victoria, Francfort, Hambourg, 
Brème (printemps 1985), Jérusalem et Tibériade.
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CP Hôtels H
Le Château Champlain

1050 rue LaGauchetière Ouest, (Place du Canada), Montréal, Québec H3B 4C9 
Réservations: 1-800-268-9411 Québec et Ontario 1-800-268-9420 

Ou votre agent de voyages

CP et [4 sont les marques déposées de Canadien Pacifique Limitée.
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FRANCE
QUESTIONS ON 
THECREDIT SQUEEZE
By: Bernard Fleury

Président Directeur général 
Banque Nationale de Paris (Canada)

In 1985, the French credit control policy will be modified...

A difficult instrument to use to apply, this is partly due to the 
"safety valves' built into the system 
to soften the blow: the possibility 
for banks to acquire the proportion 
of non-regulated credit allowance 
not used by other banks, the de­
duction of the variations in capital 
and reserves and bonds for the 
calculation of authorized amounts, 
the exempting of credits in foreign 
currencies and of certain French 
franc credits, specific norms for 
other French franc credits, etc.
But these relaxation measures have 
drawbacks; the system of trans­
ferring unused allowances enables 
certain establishments to derive 
considerable advantage from the 
fact that a certain period of time 
has elapsed since the basis of 
reference was fixed. The norms do 
not always correspond to real 
needs, because it is difficult to 
combine monetary control with se­
lectivity. The measures of relaxa­
tion are the main cause of the 
frequent modifications made to the 
rules of the system, which is now 
extremely complex; for example, 
the «general» norm fixed was very 
low, and even negative in 1984, 
and the announcement of this 
could have an unfortunate effect.

paying particular attention to small 
and medium-sized companies. The 
latter can, moreover, obtain certain 
specific non-regulated credits. In 
addition to the administrative costs, 
banks have to meet financial char­
ges, especially those establish­
ments which lessen the constraint 
by issuing bonds or by acquiring 
unused credit from other banks.

Bank credit is the main, but not 
the only, counterpart of the money 
supply. In the last few years, the 
evolution of the various counter­
parts has been extremely irregular. 
The variations in the «Foreign» 
counterpart, i.e. the restrictive or 
expansionary effects of the balance 
of payments, tend to be offset by 
an acceleration or a slowdown in 
net domestic credit. But within this 
new domestic credit, the proportion 
of loans to the private sector out 
of monetary resources tends to 
decrease because of the growth in 
the Treasury’s debt and the rise in 
resources from bond issues. In ad­
dition, regulated credits increase 
at less than the overall rate. In 
annual terms the variations can be 
very marked. If it is remembered in 
addition that the total of regulated 
credits varies considerably less than 
the control ratios (9.3 per cent rise 
in 1983 in credits coming under 
the general' category for control, 
whereas ratios at end-December 
were 102.5 and 103.5 for "A" and 
"B" category banks), it becomes 
clear how uncertain and unpredic­
table is the link between the con­
trol ratios and the evolution of the 
money supply. In other words, even 
if the monetary authorities have so 
far been able to control the problem, 
the meeting of the monetary objec­
tive is increasingly determined by 
factors other than the "encadre­
ment" measures as such: the ba­
lance of payments, the Treasury 
deficit, the development of the 
bond market and innovations in 
the financial sphere.

Of course, once a system of 
credit control had been introduced, 
some relaxation measures were 
desirable. Indeed, it was the use 
of such measures which enabled 
competition to continue to exist, 
and the criticism most often level­
led at the "encadrement" must be 
qualified: market shares are affec­
ted by the controls, but not frozen, 
as was demonstrated by a study 
carried out by the Commission de 
Contrôle des Banques. aCircumstances are favourable for 
changes

Although the effects of the «he­
terogeneousness» of the banking 
system may be less marked or 
easier to eliminate than is generally 
thought, there are nevertheless 
structural obstacles to the regula­
tion of the money supply based 
exclusively on the controlling of 
liquidity and on interest rates. 
However, certain developments 
suggest that the role of these 
instruments could be increased 
and that of quantitative control 
reduced.

The complexity of the regulations 
increases the administrative costs 
borne by the banks as a result of 
credit control. Credit management 
poses considerable problems to 
banks, particularly the large esta­
blishments in which decision-making 
on the granting of credits is de­
centralised. It is very difficult to 
forecast each month the utilisation 
of the credits granted, and daily 
negotiations with the clientele be­
come necessary. In periods of ten­
sion, banks attempted to distribute 
evenly the limited credit available,

The expansion of the bond market 
and the spread of new financial 
formulae reduce demand for money, 
whereas low economic growth and 
improved self-financing decrease 
suite à la page 13

Complex regulations

If the "encadrement" is difficult

FÉVRIER 1985
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I CREDIT LYONNAIS
CANADA

Siège social:
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FRENCH TRADE 
SHOWS

INFODIAL-VIDEOTEX ‘85 CALL 
FOR PARTICIPATION

The fourth International Technical 
Congress will take place from Mon­
day 30th September to Wednesday 
2nd October and will bring toge­
ther representatives from the three 
main car manufacturing countries: 
U.S.A., Europe and Japan. 
Thursday October 3rd will be de­
voted to parts manufacturers who 
will be able to get together in 
order to discuss their position in 
the market.

• A technical session on the pos­
sibilities and prospects of the 
local processing of information 
available on line.The fourth edition of INFODIAL- 

VIDEOTEX will be held at the Palais 
des Congrès, Porte Maillot, Paris 
from 16 — 20 September 1985. 
Organised by the French Associa­
tion of Data Base Producers 
(GFPBBD), SICOB, the Association 
des Centres Serveurs Français 
(ACSF) and the Association Fran­
çaise de Télématique (AFTEL), IN­
FODIAL-VIDEOTEX is an interna­
tional congress-exhibition on da­
tabanks and videotex.

The contiguous exhibition will 
group the leading data bank pro­
ducers and service centres and 
the advisory and service companies, 
as well as the manufacturers of 
the necessary equipment for the 
consultation of data banks and 
videotex services. The congress 
and the demonstrations given at 
the exhibition will be completed by 
product reviews.
In 1984 INFODIAL-VIDEOTEX re­
ceived 1,028 participants and 8,238 
visitors, from 48 countries, at the 
exhibition (as opposed to 5,001 in 
1983).
The call for papers can be obtained 
from:
INFODIAL-VIDEOTEX 
4 place de Valois 
75001 PARIS 
France

the year of the Paris Air Show
The wishes for the New Year are 
particularly significant for the team 
of the Commissariat Général given 
the work, responsibilities, and the 
pre-occupations that the organiza­
tion of the Show gives to all those 
involved. We think, especially, 
about our interlocutors of exhibiting 
companies, often faced with appa­
rently rigorous conditions we im­
pose, because we wish to have 
our international « population » live 
as comfortably and happily as pos­
sible for ten days, from 9 a.m. to 6 
p.m. However, these constraints 
have their compensation in the 
success that these persons directly 
involved will have in their company, 
when, after the Show, a positive 
evaluation will be made of their 
participation.

The congress will comprise:
• Videotex sessions concerning 

the most recent developments 
in the field of in-house or exter­
nal products and videotex ser­
vices.

• Initiation sessions on uses of 
databanks and videotex.

• Professional sessions concer­
ning professional uses of data 
banks in the economic, com­
mercial, scientific, technical, fis­
cal law and administrative fields.

• Specialist sessions considering 
technical developments from a 
legal, financial or technological 
angle.

Equip’Auto: for a true dialogue

Everytime, it is held, EQUIP’AUTO 
becomes the focal point of the 
trade, gathering together the va­
rious trade specialists.
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Interrogation...
Le développement du marché 

obligatoire et des nouveaux pro­
duits financiers réduit la demande 
de monnaie, tandis que la faible 
croissance économique et l’amé­
lioration de l'autofinancement mo­
dèrent le besoin de crédit. Le re­
dressement de la balance des 
paiements donne une marge de 
manoeuvre et, en améliorant la 
liquidité bancaire globale, atténue 
les inégalités des effets de la va­
riation des taux. Mais c’est surtout 
la désinflation qui devrait faciliter 
la régulation monétaire par les 
taux : celle-ci peut s’effectuer à un 
niveau nominal plus bas, ce qui 
réduit son imprécision, la rend plus 
facilement acceptable par l’écono­
mie et conciliable avec la volonté 
de baisser le coût du crédit.

leading to monetary confusion: re­
sidents money supply probably in­
creased by no more that 5 per 
cent annualised in the first half of 
1984.

Such a development can however 
only take place in a context of 
lasting disinflation, of a long-term 
decrease in nominal rates and of 
calm on the French franc market.

RECTIFICATIFS

• Dans le numéro 90 de Décembre, p.27, 
rubrique Nouveaux Membres Corporatifs, 
une erreur s’est glissée concernant
la société Pétrie Raymond ; Le nom du 
premier délégué est enréalité Monsieur 
René Goulet (et non Gounel)

• Dans ce même numéro p.23 -rubrique 
Tourisme du DossierSt-Pierre et Miquelon 
le Consulat général de France nous 
signale que les ressortissants Canadiens 
et Américains doivent être munis d’un 
passeport en cours de validité pour entrer 
à St-Pierre et Miquelon.

I

*

Enfin, argument certes empiri­
que, on peut constater qu’à partir 
du second semestre de 1 983, la 
contrainte de l’encadrement pour 
les banques, notamment d’après 
l’indicateur de morsure de la Ban­
que de France, s’est considérable­
ment réduite sans qu’il en résulte 
de « dérapage monétaire » : la 
masse monétaire-résidents n’a 
sans doute pas augmenté de plus 
de 5 % en rythme annuel au 1er 
semestre 1984.

Nous prions nos lecteurs de bien vouloir 
nous excuser de ces erreurs.

Une telle évolution ne peut toute­
fois prendre place que dans une 
perspective de désinflation durable, 
de modération tendancielle des 
taux nominaux et de calme sur le 
marché du franc.

fatufrl’avemfr:
Credit squeeze...
credit needs. The recovery of the 
balance of payments gives room 
for manoeuvre and, by improving 
overall bank liquidity, evens out 
the effects of the variation of rates. 
But it is above all the slowdown of 
inflation which should make mone­
tary control by means of rates 
easier; for such control can then 
take place at a lower nominal level, 
which reduces its imprecision, 
makes it more acceptable to the 
economy and compatible with the 
wish to lower the cost of credit.

E %W

MO * 1985,x

Lastly - although this is an empi­
rical argument - it is clear that 
from the second half of 1983 on­
wards the impact of the «enca­
drement» measures on banks, in 
particular as reflected in the Ban­
que de France constraint indicator, 
lessened considerably without

■ i te Laliberté
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DOSSIER
Provence — Alpes 
Côte d’Azur :
Le futur commence 
aujourd’hui

Pour faire face aux inévitables 
mutations économiques liée aux 
progrès technologiques et à l’envi­
ronnement économique mondial, 
la région Provence/Alpes/Côte 
d’Azur s’est donné depuis plus de 
dix ans des moyens considérables 
en forgeant les outils de son re­
nouveau.

largement appliqué de coopération 
internationale dans tous les do­
maines. « Ce n’est pas pour rien 
que nous avons qualifié notre pro­
jet scientifique de « Sophia-Anti- 
polis ». Nous avons voulu en effet 
créer une véritable « cité de la 
sagesse ». Mais nos partenaires 
sont autant des chefs d’industrie 
que des philosophes ; et le contact 
entre les plus grands maîtres de 
l’enseignement et les plus habiles 
représentants de l’industrie et des 
services doit, selon nous, provo­
quer le choc pourconduire à un 
développement harmonieux. »

À l’heure actuelle, la ZIRST(Zone 
pour l’Innovation et les Réalisa­
tions Scientifiques et Techniques) 
de Grenoble est le premier « tech­
nopole » français ; Valbonne-Sophia 
Antipolis est le second, et Marseille 
ambitionne d’être le troisième.

Dans un document qu’elle a dif­
fusé au début de l’été dernier, la 
préfecture de la région Provence- 
Alpes-Côte d’Azur a analysé avec 
une grande neutralité l’ensemble 
du dispositif des « pôles technolo­
giques ». Elle y a recensé « cinq 
domaines considérés comme dé­
terminants pour la mise en oeuvre 
des mutations industrielles futures; 
la production et la gestion de 
l’énergie, l’ingénierie des nouveaux 
matériaux, la maîtrise de la pro­
duction et de l’usage de l’électro­
nique, le développement de la pro­
ductique, les applications des bio­
technologies ». Trois entités ayant 
chacune des spécificités : Sophia- 
Valbonne à Nice ; Château-Gom- 
bert à Marseille et un « Institut des 
technologies appropriées au co­
développement (ITAC) » dont la 
vocation sera de favoriser les 
échanges avec les pays d’outre­
mer, et qui devrait être implanté 
quelque part dans le haut pays.

Des degrés inégaux d’intégration

C’est bien par référence aux ex­
périences américaines que le mon­
tage se fait. Mais la « Silicon Valley » 
provençale ne sera pas une arène 
du libéralisme sauvage où les en­
treprises naissent, se développent 
et meurent à la vitesse de la divi­
sion cellulaire. La Provence n’est 
pas la Californie, et le poids de 
cette région impose des limites. Il 
n’empêche. C’est bien par l’osmose 
permanente entre la recherche, la 
formation et l’entreprise que de­
vront vivre les deux grands « pôles » 
de Marseille et de Nice. Celui-ci, 
d’ailleurs, a depuis dix ans montré 
le chemin, et la réussite saute aux 
yeux.

Redonner à la région une di­
mension internationale.

C’est l’objectif premier du plan 
qui sera atteint par la création et 
l’expansion de deux « pôles te­
chnologiques régionaux », dont l’un 
est déjà en place depuis une 
dizaine d’années et dont le second 
doit être mis sur les rails dès le 
début de cette année.

Pierre Laffitte, Directeur de 
l’École des mines, qui a été à 
l’origine de la zone d’activité de 
Sophia-Antipolis, de laquelle est 
née, dès le début des années 
soixante-dix, le « parc internatio­
nal de Valbonne », parle de ce 
qu’il qualifie de « technopoles ».
Ce sont des lieux convenablement 
aménagés, où co-habitent la science 
pure et les instituts de formation 
supérieure; la recherche appliquée 
et les entreprises de haut niveau ; 
l’habitat de qualité et un équipe­
ment très élaboré de loisirs. Un 
« technopole » est implanté de telle 
sorte qu’il puisse être atteint dans 
les plus courts délais par la route, 
par le train, par l’avion. Et il doit 
bien entendu être relié au réseau 
des télécommunications mondiales 
grâce à l’emploi des technologies 
avant-gardistes (le câble, les fais­
ceaux hertziens, mais aussi la fibre 
optique et par conséquent toute la 
batterie télématique).

Planifier sans renier la libre 
entreprise

Le plan régional a repris parmi 
les grandes options, le « pôle tech­
nologique » de Valbonne. C’est le 
modèle à partir duquel va s’élabo­
rer un programme cohérent d’amé­
nagement du territoire. Le deu­
xième après celui de Fos, un mo­
ment compromis en 1973.

g
La situation de la région en zone 
frontière est également propice 
aux interpénétrations continenta­
les. Et le réseau de communica­
tions, bien équipé, bien « maillé », 
est un élément essentiel. Et puis, 
il y a, dans tout cela, outre la 
création, à terme, des emplois les 
plus sophistiqués dans la recher­
che, la tertiaire supérieur et l’in­
dustrie très évoluée, la perspective 
de mettre en forme les structures 
de l’économie régionale pour pré­
parer la première génération du 
XXIe siècle.

A l’ouest comme à l’est, on va 
s’appuyer d’abord sur un solide 
réseau d’Écoles et d'Universités. À 
Nice, l’École des mines, mais aussi 
suite à la page 15

Le « technopole » est aussi un 
lieu largement ouvert sur le monde, 
où la volonté nationale s’impose, 
certes, mais dans un concept très

FEVRIER 1985



la Faculté des Sciences, et l’en­
semble des enseignements de la 
Chambre de commerce et d’indus­
trie, regroupés au sein du CERAM 
(Centre d’études et de recherches 
appliquées au management). On a 
parié ici, à la fois sur le tertiaire 
supérieur et sur la recherche ap­
pliquée aux technologies nouvelles 
(l’informatique, entre autres, avec 
la création d’un « Centre de génie 
logiciel ») ; et on joue aussi le jeu 
de l’industrialisation douce.

Marseille Château-Gombert est 
basé sur une conception compa­
rable de l’intégration des Écoles à 
l’industrie. L’opération, à l’origine, 
est partie de l’idée d'une réins­
tallation complète de l’École su­
périeure des ingénieurs, trop à 
l’étroit dans leurs locaux actuels? 
L’ESIM a essaimé des groupes 
actifs, comme l’ISBA (Institut su­
périeur du béton armé) ou encore 
l’ISMEA (Institut supérieur de mi­
cro-électronique appliquée). Au­
tour de ce noyau dur doivent s’éta­
blir, en bonne logique, des essaims 
d’entreprises, le plus souvent de 
petite et moyenne taille, parrainées 
par de grands groupes nationaux. 
C’est, en fait, une nouvelle ville (un 
quartier totalement équipé et in­
tégré en tout cas) que les parte­
naires principaux (la région, mais 
aussi et surtout la ville de Marseille

et la Chambre de commerce et 
d’industrie) qui sera ainsi créée 
aux portes nord de la grande 
métropole phocéenne.

Identité d’objectifs, mais diffé­
rences profondes dans la réalisa­
tion et dans les choix généraux 
d’aménagement. À Valbonne, sur 
près de 3 000 hectares de parcs, 
l’urbanisation et les entreprises 
s’étalent à l’aise ; à Château-Gom­
bert, à la lisière du coeur de la 
ville, le terrain est plus rare (quel­
ques centaines d’hectares seule­
ment), et on attend avec beaucoup 
d’intérêt que naisse, à partir des 
premières esquisses, le parti géné­
ral de l’aménagement. Lequel devra 
tenir compte des exigences du 
« parc industriel » et des impératifs 
d’une opération immobilière com­
plexe à laquelle la Ville attache 
beaucoup de prix.
Rendez vous au terme du 
IXe Plan

devraient être « spécifiques ». Pour 
Sophia-Antipolis, dont le parc inter­
national d'activité est donc dès 
aujourd’hui une réalité vivante, il 
s’agira d’assumer « une vocation 
d’accueil de laboratoires de re­
cherche-développement publics en 
privés, de centres de formation et, 
pour finir, de sièges sociaux des 
entreprises nationales et interna­
tionales. »

Pour Château-Gombert (la grande 
affaire du Plan), la vocation prin­
cipale sera d’accueillir, autour d’un 
« Institut méditerranéen de tech­
nologie » une école d’ingénieurs, 
les centres de transfert de tech­
nologie et les industries de pointe 
susceptibles de contribuer à mo­
derniser le tissu industriel marseil­
lais. Il y aura, de l'un à l’autre des 
deux « pôles », des partages de 
compétence à déterminer, et qui 
font aujourd’hui encore l’objet de 
négociations entre les différents 
promoteurs. La région, c’est sûr, 
tentera d’arbitrer. C’est seulement 
en pointillé, probablement, que 
s’inscrira l’ITAC (Institut des tech­
nologies appropriées au codéve­
loppement). Il s’agit là d’une filière 
dont les objectifs sont encore in­
distincts.

h

Comme l’indique encore le spé­
cialiste de la Préfecture de région, 
le pôle « sera fondé sur la mise en 
inter-relation des établissements 
diffus sur le territoire régional, des 
lieux de concentration spécifique, 
du tissu de laboratoires et du po­
tentiel universitaire. »

Ce que l’on attend, à terme, ce 
sont des résultats qui, eux aussi,

CHÂTEAU-GOMBERT: LE NOUVEAU PARI DES MARSEILLAIS

Les effets de la synergie formation-entreprise.
Les quatre priorités du pôle technologique de Château-Gombert sont :
1 une meilleure valorisation de la recherche avec une exploitation rapide des découvertes ;
2 un processus d’élaboration et de création de nouveaux produits accéléré par rapport au phénomène 

courant, permettant aux entreprises de se placer avantageusement sur des marchés spécialisés ;
3 une diffusion et des échanges d’information d’autant plus importants qu’il s’agit de technologies à 

vitesse d’évolution rapide ;
4 une parfaite adéquation du système de formation initiale et continue qui s’adapte au fur et à mesure et 

en fonction des nouveaux besoins exprimés.
Développer des secteurs stratégiques
La recherche-développement, la formation et la production sur le site seront particulièrement actives dans 
les secteurs stratégiques que sont la robotique, l’optronique, l’industrie des machines, les circuits 
intégrés, les matériaux composites. En outre, l’effet escompté d’entraînement et de fertilisation sur le 
milieu industriel régional nécessitera de développer également à Château-Gombert des activités relevant 
de l’instrumentation scientifique et médicale, de l’électronique professionnelle et de l’informatique, du 
génie thermique.
Pas un moule : un site évolutif
Afin de tenir compte de la diversité des structures appelée à travailler dans le Parc et de leurs besoins 
spécifiques, des formules souples d'implantation seront mises au point :
• Achat de terrain nu équipé pour construire ses propres locaux.
• Un immobilier locatif modulaire pouvant s’adapter aux besoins naturels d’extension à court et moyen 
termes des entreprises.
• Un hébergement provisoire des entreprises en création dans les locaux de l’Institut Méditerranéen de 
Technologie.
• Ultérieurement, sera proposé un programme immobilier ouvrant droit à l’acquisition immédiate ou à un 
système de location-vente.

E 1
!
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Les actions de la 
Chambre de Commerce 
et d’industrie de Nice 
et des Alpes-Maritimes

Consciente des potentialités de 
l’économie du département, la 
Chambre de Commerce et d’in­
dustrie apporte un concours im­
portant à une ambition commune : 
la Côte d’Azur, grande région ex­
portatrice.

Équilibre entre les secteurs des 
biens de consommation, biens 
d’équipement et biens intermé­
diaires.
Raisons objectives :
Ces choix prioritaires et cette vo­
lonté de traiter à égalité les 2 
grandes familles de produits résul­
tent d’une analyse précise des 
atouts de nos secteurs profession­
nels.
Les biens de consommation de 
moyenne et haut de gamme pro­
duits par nos entreprises (acces­

soires de la mode, articles-ca­
deaux...) bénéficient de l’image 
« Côte d’Azur » très appréciée dans 
les pays industrialisés.
Les biens intermédiaires et d’équi­
pement à haute technologie (chi­
mie fine, électronique, énergies 
nouvelles...) intéressent quant à 
eux les pays industrialisés mais 
aussi des pays en voie de déve­
loppement riches en possibilités 
de financement.
Contrôle de l’action : Les résul- 
suite à la page 18

s
UN PLAN D’ACTION TRIENNAL

La C.C.I. a mis en place un 
programme rigoureux, tenant comp­
te des potentialités, des besoins 
des entreprises et devant optimiser 
les moyens mis en oeuvre. 
Stratégie : S’appuyer sur les points 
forts, exploiter les compétences 
affirmées et utiliser les couples 
produits/marchés.
Objectif : 100 entreprises par an 
doivent bénéficier d’une interven­
tion spécifique. Cet objectif com­
plète le rôle permanent de la Com­
pagnie Consulaire auprès des 1000 
exportateurs du département : for­
malités, renseignements... 
Préalable : La C.C.I. encouragera 
et appuiera dans leurs démarches 
à l’export les entreprises saines, 
compétitives et prêtes à réaliser 
les efforts nécessaires pour réussir 
à l’exportation. Les autres auront 
une aide spécifique préalable pour 
les mettre en position d’attaquer 
ultérieurement l’exportation.
Ces entreprises sont de préférence 
choisies dans des secteurs pro­
fessionnels qui exportent le moins. 
Ainsi la chimie fine, les huiles es­
sentielles et la confection ne sont 
pas considérées comme des sec­
teurs prioritaires vers lesquels la 
C.C.I. doit porter ses efforts.
Choix prioritaires : L’Afrique (Al­
gérie, Maroc, Tunisie, Cameroun, 
Gabon, Côte d’ivoire, Egypte, Sé­
négal), l’Europe (R.F.A., Suisse, 
Autriche, Grande-Bretagne, Belgi­
que, Espagne, Italie), le Moyen 
Orient, l’Amérique (U.S.A., Canada) 
et le Japon.

BONAVENTURE HILTON INTERNATIONAL
L'hôtel de villégiature au-dessus de la Place Bonaventure

Un hôtel sur mesures, pour vos besoins, à peu de distance des sièges sociaux 
centre-ville. Service rapide. Vous aimerez

au
Départs Express. Nombreuses petites 

attentions pour faciliter vos sessions de travail et les rendre plus agréables. Vos clients 
aussi aimeront notre cuisine, nos spectacles et notre service de 24 heures aux chambres. 
Pour la forme, nous avons une piscine extérieure chauffée toute l'année et un club de 
conditionnement physique bien aménagé. Pour réserver, communiquez avec votre 
agent de voyages, le service de réservations Hilton, tout hôtel Hilton International, 
ou appelez-nous à (514) S7S-2332.

nos
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Des actions au service direct 
des entreprises

ractéristiques essentielles de com­
mercialisation internationale des 
professions.
Ainsi la C C I. s’interdit-elle toute 
action ne prenant pas en compte 
les conditions de réussite à l’ex­
portation et particulièrement le 
choix des meilleures méthodes de 
promotion.
Missions-dossiers :
Sur les marchés-cibles, connus de 
la C.C.I., celle-ci peut effectuer 
pour le compte d’une entreprise, 
une mission au cours de laquelle 
le Conseiller du commerce exté­
rieur étudiera les possibilités et 
les contraintes (prix du marché, 
entreprises cibles, canaux de dis­
tribution...), de pénétration des 
produits de l’entreprise à partir 
d’un dossier fourni sur l’entreprise 
et ses produits.
Missions d’accompagnement :
Dans le cadre de certaines mani­
festations à l’étranger ou dans 
certains cas sur un programme 
plus spécifique, laC.C.I. propose 
la découverte d’un marché : pré­
paration au voyage (sélection des 
entreprises, assistance à l’entre­
prise pour rétablissement d’un

programme, prises de rendez­
vous...), accompagnement des ex­
portateurs, contrôle des résultats 
et mise au point du suivi pour 
chaque entreprise.
Participations à des salons étran­
gers :

C’est après la mission-dossier, puis 
la mission d’accompagnement, 
l’opération qui entraîne les retom­
bées les plus directes mais qui 
nécessite le plus grand engage­
ment aussi bien pour l’entreprise 
que pour la C.C.I.
C’est la concrétisation d’une réfle­
xion ayant démontré l’adaptation 
produit/marché, choisie exclusi­
vement en tenant compte des réa­
lités professionnelles de la com­
mercialisation.
La C.C.I. offre alors aux entrepri­
ses : le conseil pour qu’elles ren­
tabilisent leur effort (mailing de 
prospection, choix des produits, 
catalogues...), l’appui logistique 
(réservation de surface, aménage­
ment du stand, transport), l’assis­
tance pendant la manifestation et 
le conseil pour le suivi de l’opéra­
tion.

La C.C.I. met à la disposition des 
exportateurs une équipe de con­
seillers en commerce international 
spécialisés par secteur.
Leur plan d’action se développe 
selon deux types d’activités :
1/ L’information et le conseil 
Toute entreprise désirant attaquer 
un nouveau marché extérieur doit 
avant d’engager des dépenses 
(voyages, présence dans un salon...) 
analyser sa démarche établir un 
programme prévisionnel et le bud­
géter.
La Compagnie Consulaire peut les 
aider dans les domaines suivants : 
étude du marché, définition d’une 
stratégie commerciale, du produit, 
qualité, prix...), de la structure des 
moyens à mettre en oeuvre, mon­
tage de dossiers financiers, com­
merciaux, recherche d’agents et 
importateurs, gestion export : 
transport, assurance, formalités... 
2/ Les actions à l’étranger 
Elles sont programmées en fonc­
tion des pays-cibles, mais aussi et 
surtout en tenant compte des ca­

-I

LE « PARC » DE VALBONNE EN 1984

Établissements
Enseignement

Services
CommercesEntreprises Total 

(1 + 2)
Associations Total

(1) (2) (3) (4)

OPÉRATIONNELS 65 7 72 39 17 128

CHANTIERS 5 0 5 0 0 5
PERMIS DE CONSTRUIRE 6 0 6 0 0 6

AUTRES 13 0 13 0 0 13I,

8TOTAL 89 7 96 39 17 152
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Normandin 
Barrière Courey

comptables agréés/Chartered Accountants

Montréal
Bureau 3210, Edifice de La Banque Royale du Canada 
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Laval (Que.), H7N 5N6 — 514-382-4010

Représentation en France:

MULTICONSULT / PAREX
96, Avenue d'Iéna 75116 PARIS 723.53.21
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LE COMMERCE 
EXTÉRIEUR 
DES ALPES 
MARITIMES

banlieue niçoise - le premier poste 
en tonnage des exportations - trans­
portées depuis le Port de Nice, 
vers l’Algérie) ; les produits de la 
parachimie, etc...
La diversité de ces productions 
montre que le tissu industriel du 
département, de plus en plus étoffé 
avec les implantations nouvelles 
en zones industrielles et sur le 
Parc d’Activités de Valbonne So- 
phia-Antipolis, bénéficie d’un en­
vironnement particulièrement fa­
vorable avec la capacité accrue de 
trafic de l’Aéroport International 
Nice-Côte d’Azur.

Au second rang, se placent les 
« produits des industries diverses » 
qui, avec 18,61 % de l’export, re­
groupent les bateaux de plaisance, 
les articles de sport et de campe­
ment, les produits de la bijouterie 
et de la joaillerie, les objets d’art, 
de collection et d’antiquité.

À la troisième place, vient le maté­
riel électronique (6,38 %) compre­
nant les tubes électroniques et 
semi-conducteurs, les composants 
passifs et le matériel professionnel : 
c’est le nouveau visage de l’indus­
trie locale, possédant une techni­
cité avancée et employant le plus 
grand nombre d’actifs du secteur 
secondaire (Bâtiment excepté), le 
plus souvent très qualifiés.
Les articles d’habillement, en qua­
trième position, avec 5,90 % mon­
trent le dynamisme de la Mode 
Côte d’Azur, dont près de 50 % de 
la production, essentiellement les 
vêtements féminins sont exportés, 
soit le double de la moyenne na­
tionale de la profession.
La présence d’un important chan­
tier naval permet aux « produits de 
la construction navale » de repré­
senter 4,89 % des exportations. 
Bien qu’en diminution régulière 
depuis plusieurs années, le sixième 
rang, avec 4,86 % est tenu par le 
secteur horticole - les fleurs et 
plantes, mais aussi les plantes de 
pépinières, étant toujours exportées. 
Représentant entre 3 et 2 % des 
exportations, nous trouvons en­
suite, par ordre décroissant :
Les produits de la pêche en mer 
(surtout des produits importés en 
partie réexportés) ; les ouvrages 
textiles et de bonneterie ; les pro­
duits pharmaceutiques également 
une nouvelle spécialité azuréenne- 
les matériaux de construction et 
céramique (principalement les 
200 000 tonnes de ciments de la

L'économie azuréenne s’est ou­
verte très tôt sur l’extérieur, à 
partir de sa vocation touristique : 
Depuis bientôt un siècle, les tou­
ristes étrangers fréquentent la Côte 
d’Azur et lui apportent des devises, 
estimées à près de quatre milliards 
de Francs annuels.

Aujourd’hui, si l’industrialisation 
du département est relativement 
récente, ses entreprises sont plus 
fortement exportatrices que la 
moyenne nationale et on estime 
que 40 % du Produit Intérieur Brut 
départemental est exporté. Les 
exportations des Alpes Maritimes 
ont atteint en 1982 une valeur de 
3,4 Milliard de francs, chiffre mo­
deste en comparaison du Com­
merce National (0.56 % de celui- 
ci), mais montrant le dynamisme 
des entreprises du département si 
on en juge par la progression par 
rapport à l’année antérieure.

Les marchés

Les destinations des produits 
exportés suivent les caractéristi­
ques nationales pour les premières 
zones clientes, avec 47,53 % des 
achats effectués par nos parte­
naires de la Communauté Écono­
mique Européenne et 11,90 % par 
les autres pays d'Europe. 
Cependant la répartition diffère du 
classement national pour les autres 
zones : le Proche et le Moyen- 
Orient représentent 8,30 % des 
commandes ; l’Amérique du Nord : 
8,26 % ; les pays d’Asie : 7,97 % ; 
l’Afrique du Nord : 7,32 % ; l’Amé­
rique Centrale et du Sud : 3,91 %, 
l’Afrique Centrale, Orientale et 
Australe : 2,59 %.
Pour les 4 premières zones, en 
effet, les exportations sont beau­
coup plus fortes, et en nette pro­
gression pour le Proche et le Mo­
yen-Orient. On peut donc dire que 
le Département réalise déjà des 
exportations vers des pays jugés 
prioritaires au plan national, en 
particulier vers les États-Unis et le 
Japon.

Les produits1 La plus ancienne industrie du 
département, celle des huiles es­
sentielles pour la parfumerie et 
des produits aromatiques alimen­
taires, concentrée à Grasse et à 
ses alentours, est également la 
plus fortement exportatrice, 60 % 
du chiffre d’affaires étant réalisés 
sur les marchés extérieurs.
Les arômes alimentaires repré­
sentent, désormais, plus de 25 % 
du total, la progression a l’export 
étant satisfaisante, avec un taux 
de 12 % au premier semestre 1983, 
par rapport au premier semestre 
1982.
Ce secteur dit « des produits chi­
miques de base » dépasse, toujours 
d’après les statistiques douanières, 
le quart des exportations totales 
du département en valeur (25,28 %), 
avec 860 millions de Francs.
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ADRESSES UTILES

ASSOCIATION FRANÇAISE 
DE NORMALISATION (AFNOR)
Système NOREX : Normes et règlements 
techniques pour l’exportation 
35, boulevard Edouard Herriot, 13008 Marseille 
Tel. (91) 77.91.43

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR 
(COFACE)
Antenne de Nice
Chambre de Commerce et d’industrie 
de Nice et des Alpes-Maritimes 
22, boulevard Carabacel, 06000 Nice 
Tel. (93) 55.91.55

INSTITUT NATIONAL
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE(I.N.P.L)
Délégation des Alpes-Maritimes 
Rue Dostoïevski 
Sophia Antipolis 
06560 Valbonne 
Tél. (93) 74.46.40

BANQUE DE FRANCE
14, avenue Félix-Faure, 06000 Nice 
Tél. (93) 37.37.11

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL MÉDITERRANÉE (S.D.R.M.)
Antenne de Nice
Chambre de Commerce et d’industrie de Nice
et des Alpes-Maritimes
22, boulevard Carabacel
06000 Nice
Tél. (93) 80.15.02

DÉLÉGATION RÉGIONALE DE LA COFACE 
Centre Méditerranéen 
du Commerce International (C M.C I.)
2, rue Henri Barbusse, 13241 Marseille Cedex

BANQUE FRANÇAISE 
DU COMMERCE EXTÉRIEUR (B.F.C.E.)
Agence de Marseille
20, rue Grignan, 13251 Marseille
Tél. (91) 54.90.09

01
Tél. (91) 91.92.39 
Télex : 401767

CRÉDIT NATIONAL
Délégation Régionale 
89, avenue du Prado 
13008 Marseille 
Tél. (91) 79.47.37

DÉLÉGATION RÉGIONALE DE LA S.D.R.M.
Le Montcalm
331, avenue du Prado
13008 Marseille
Tél. (91) 71.27.07

CENTRE FRANÇAIS
DU COMMERCE EXTÉRIEUR (C.F.C.E.)
10, avenue d’Iéna, 75783 Paris Cedex 16 
Tél. (1) 505.30.00

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE
DE NICE ET DES ALPES-MARITIMES
20, boulevard Carabacel, 06000 Nice 
Tél. (93) 55.91.55 
Télex: 460041 F

DIRECTION RÉGIONALE 
DU COMMERCE EXTÉRIEUR 
Centre Méditerranéen 
du Commerce International (C.M.C.I.)
2, avenue Henri Barbusse 
13241 Marseille Cedex 01 
Tél. (1) 90.12.35

SYNDICAT DES TRANSITAIRES- 
COMMISSIONNAIRES EN DOUANE
10, rue Dominique Paez 
B. P. 281
06009 Nice Cedex 
Tél. (93) 71.44.50

CRÉDIT D’ÉQUIPEMENT POUR LES P.M.E. 
(C.E.P.M.E.)
Délégation des Alpes-Maritimes 
35, rue Pastorelli, 06047 Nice Cedex 
Tél. (93) 85.53.72

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
18, rue Tonduti-de-L’Escarène 
06032 Nice Cedex 
Tél. (93) 85.27.55

Membre du groupe Peat Marwick International 
représenté en France par

AUDIT CONTINENTAL
(Paris-Lyon)

COUPAI ST-HILAIRE 
PEAT MARWICKID 1155, boni. Dorchester ouest 

Montréal (Québec) H3B 2J9 
(514) 879-3400
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CONTROLE 
DES CHANGES 
EN FRANCEc*V V
par : Me Raymond Lette

A
par le Ministre (notamment : taux 
d’intérêt équivalent au taux du 
marché). En l’espèce, les parties 
se conformèrent « a posteriori » à 
ces conditions et le Ministre en « a 
pris acte ». La Cour de Cassation, 
dans un jugement surprenant, af­
firmait que la réglementation des 
changes visait la défense des inté­
rêts nationaux et que ses disposi­
tions étant d’ordre public, les par­
ties ne pouvaient pas y déroger. 
Ainsi, les conventions soumises à 
autorisation seraient, à défaut 
d’une telle autorisation, illicites et 
nulles. Enfin, la Cour ajoutait que 
leur nullité ne pouvait être couverte 
par la tolérance de l’administration, 
ni par la volonté des parties. La 
Cour concluait donc à la nullité de 
l’acte de prêt et, par conséquent, 
de l’hypothèque sans laquelle la 
société créancière ne pouvait es­
pérer le paiement de ce qui lui 
était dû.

distingue deux écoles de pensée 
diamétralement opposées.

La réglementation des changes 
est une loi d’exception qui se vou­
lait provisoire. Elle est taillée sur 
mesure pour les besoins du pays 
qui l’a édictée et a fait l’objet de 
nombreuses modifications rendues 
nécessaires notamment en raison 
des difficultés d’application.

La première favorise une appli­
cation stricte de la Loi. Ainsi, toute 
convention conclue, selon le cas, 
sans déclaration ou autorisation 
préalable est illégale et, par con­
séquent, de nul effet.

À l’inverse la deuxième encou­
rage une interprétation et une ap­
plication souple de la législation, 
plus adaptée aux cas particuliers 
et aux besoins des commerçants. 
Cette position a évidemment pour 
avantage de faciliter la tâche des 
parties en leur permettant de re­
médier à des défauts éventuels, 
dans le cas où elles ne se seraient 
pas conformées aux formalités re­
quises par la loi et, sous certaines 
conditions, d’obtenir une dispense 
de l’Administration donnant acte 
de la correction ultérieure de l’ir­
régularité. Des nullités relatives 
pourraient ainsi être couvertes.

Voici quelques décisions de la 
Cour de Cassation qui rassurent 
ou, tout au moins, renseignent les 
intéressés. Il s’agit de quatre arrêts, 
de 1983 interprétant une loi datant 
de 1966 et mettant peut-être fin à 
une incertitude de sept ans : sept 
années grasses pour certains et 
maigres pour d’autres.

Alors que les lois régissant le 
commerce international se sont, 
d’une façon générale, bien rodées 
entre différents pays au cours des 
siècles, il serait difficile d’attendre 
d’un étranger qu’il connaisse les 
impératifs et les interdits de cette 
législation interne. Or, cet étranger 
contracte avec des gens qui assu­
ment des engagements de payer, 
qui cautionnent, qui garantissent,
etc.

Ces engagements aboutissent, 
directement ou indirectement, à 
l’exportation de capitaux, de mar­
chandises et de services. Ils sont 
donc assujettis aux formalités ou à 
l’autorisation préalable de l’Admi­
nistration.

Il va sans dire que ce jugement 
fut l’objet de vives critiques. On 
reprocha à la Cour de stopper net 
la récente évolution jurispruden­
tielle qui semblait se dessiner peu 
à peu. En effet, depuis quelques 
années, cette même Cour faisait 
preuve de compréhension et de 
tolérance, favorisant une applica­
tion souple de cette législation.

Quoi qu’il en soit, cet arrêt du 
plus haut tribunal, a peut-être été, 
en quelque sorte, un ihdicent, ou 
plutôt un accident, de parcours. 
Ainsi, quelques mois plus tard, 
cette même Cour reprenait la route 
qu’elle s’était auparavant tracée, 
amorçant ainsi un tournant décisif 
et qu’il est permis de croire irré­
vocable. Le 22 novembre 1 983, 
elle rendait trois arrêts ; les deux 
premiers à propos d’un aval, le 
troisième à propos d’un caution-

B Que se passe-t-il lorsque des 
contrats nécessitant normalement 
de telles autorisations sont passées 
en infraction de cette législation? 
Le contrat est-il alors nul et non 
susceptible d’exécution ?

En France, comme ailleurs, le 
législateur, au lieu de corriger au 
moyen d’un texte clair une dispo­
sition de loi qui prête à confusion 
et qui gêne l’économie du pays, 
s’en remet à l’interprétation juris­
prudentielle, souvent contradictoire, 
toujours longue et coûteuse à ob­
tenir.

L’arrêt Jardins de Grimaud
rendu par la Cour de Cassation le 
9 mai 1983 reflète la première 
tendance. Dans cette affaire une 
société suisse avait accordé un 
prêt garanti par hypothèque à une 
société française. Selon la législa­
tion sur les changes, une telle 
transaction devait être autorisée 
par l’autorité publique. Notons que 
cette même loi dispense d’une 
telle autorisation certains emprunts 
qui satisfont aux conditions fixées

Lorsqu’on se penche sur la 
question de la validité des conven­
tions passées en contravention de 
la réglementation des changes, on
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nement. Ces garanties, assujetties 
à l’autorisation préalable de l’ad­
ministration, avaient été données 
par une société française au profit 
d’une société étrangère. Les auto­
risations ne furent pas demandées. 
La Cour de Cassation, à la satis­
faction du monde des affaires, af­
firma que les conventions non dé­
clarées ou non autorisées dont les 
effets ne sont qu’éventuels (c’est 
le cas des garanties) ne sont pas 
nulles. Une autorisation ne sera 
requise qu’au moment de la mise 
en jeu de la garanti et lorsque le 
transfert des fonds devra s’opérer.

La Cour a donc distingué entre 
le transfert effectif des capitaux 
(nécessitant une autorisation) et 
les transferts éventuels (soumis à 
autorisation seulement lors du 
transfert réel).

Depuis les arrêts SAPVIN et 
SCHOLAERT du 22 novembre 
1983, il est établi que la caution et 
l’aval restent valides même sans 
l’autorisation préalable de l’Admi­
nistration, tant et aussi longtemps 
que l’engagement demeurera hy­

pothétique. Aussi, la jurisprudence 
actuelle semble admet tre la régu­
larisation postérieure des conven­
tions passées en contravention de 
la loi. C’est au Gouvernement et 
non aux tribunaux de surveiller les 
transactions et de juger si elles 
portent atteinte aux intérêts na­
tionaux. La Cour de Cassation 
admet maintenant, tout au moins 
tacitement, que les tribunaux ne 
peuvent dénier à l’Administration 
le pouvoir de régulariser les con­
ventions irrégulièrement conclues.

prêt conclu sans autorisation pour­
rait être régularisé subséquem­
ment. La réglementation des chan­
ges ne prévoit de nullité d’aucune 
espèce de conventions. Elle accor­
de à l’autorité publique un large 
pouvoir discrétionnaire, lui per­
mettant ainsi de fixer à son gré le 
champ d'application de la loi.

Le revirement effectué par la 
Cour de Cassation dans les arrêts 
SAPVIN et SCHOLAERT reflète, 
on l'espère, un nouvel esprit ten­
dant à assouplir les rigueurs de 
cette législation ou plutôt de son 
interprétation judiciaire. Car en fait, 
il faut moins se féliciter du libéra­
lisme récent des tribunaux qu’ap­
plaudir la levée d’une hypothèque 
judiciaire, non prévue par le légis­
lateur. Le seul objectif de la loi, 
c’était le contrôle gouvernemental 
de l’exportation des capitaux... et 
non pas la protection des débiteurs 
de mauvaise foi, l’une des consé­
quences non voulues du rigorisme 
judiciaire.

Quelle sera la véritable portée 
des principes énoncés dans les 
arrêts SAPVIN et SCHOLAERT? 
S’appliquent-ils aussi aux autres 
conventions, telles que le contrat 
de prêt par exemple?

À
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Il semblerait que même dans le 
domaine des engagements immé­
diats, le désir du législateur (car 
c’est bien de lui qu’il s’agit) n’était 
pas d’assujettir le contrat de prêt à 
des conditions plus strictes que le 
contrat de cautionnement. On peut 
donc supposer que, malgré l’arrêt 
Jardins de Grimaud, un contrat de
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NEWS

• l’amiante, place le Québec au 
rang de 2ième producteur mon­
dial bien qu’au cours des 5 
dernières années, les exporta­
tions aient chuté de 45 %,

rait que de 0,8 % et celle du Qué­
bec encore plus faible soit 0,6 %.

Une des explications annoncées 
pour justifier ces chiffres de 84 au 
Québec est qu’il s’agit d’un rattra­
page puisque pendant la profonde 
récession de 1982, ce fut la pro­
vince la plus touchée avec no­
tamment un PIB qui avait chuté de 
5,4 % et d’importantes suppres­
sions d’emplois dans les entrepri­
ses.

Bilan économique du Québec 
pour l’année 84 : amélioration 
globale mais chômage très im­
portant

En 1984 au Québec ce fut glo­
balement l’année d’une certaine 
relance économique.

Dans l’ensemble, les investisse­
ments des sociétés ont connu une 
croissance de 29 %, et le produit 
domestique brut réel du Québec 
de 4,9 % soit une augmentation de 
1 % supérieure à la moyenne ca­
nadienne. Mais malgré la création 
de quelques 240 000 emplois, le 
taux de chômage se situe toujours 
aux alentours de 13 % (400 000 
travailleurs sans emplois). De même 
les prévisions pour 1985 du Con­
férence Board sont elles moins 
réjouissantes puisque la croissance 
de l’économie canadienne ne se­

• l’électricité, plus particulière­
ment d’origine hydraulique est 
un des secteurs performant de 
l’économie québécoise et 1984 
a vu la fin des travaux du gigan­
tesque complexe de la Baie 
James avec l’inauguration de 
LG4,

• le secteur de l’aluminerie : l’usine 
de Péchiney à Bécancour a été 
mise en construction cette 
année.

• l’industrie des pâtes à papier 
est elle aussi vitale pour le 
Québec et a connu une période 
de modernisation et de créations 
d’unités sur de nouveaux sites.

I

Parmi les principaux secteurs 
économiques, citons :

• le secteur minier, après avoir 
subi un fléchissement de son 
activité en 82 (-20 % des ventes) 
est demeuré stable en 1984,

• la sidérurgie continue à res­
treindre son activité devenue 
non rentable,

Chausson
Sur le marché nord-américainLa Renault Espace sera 

distribuée au Canada
Chausson vient de s’introduire sur 
le marché nord-américain en s’as­
sociant avec le groupe canadien 
Magna International pour créer une 
nouvelle société, Thermag Indus­
tries Inc., dont l’usine sera située à 
Mississauga, dans l’Ontario, à 
courte distance de Detroit. Cette 
société, dans laquelle Chausson 
apporte sa technologie des échan­
geurs en aluminium et Magna son 
réseau commercial et ses métho­
des de gestion, sera opérationnelle 
début 1985, avec, dans une pre­
mière phase, la production de ra­
diateurs assemblés à partir des 
faisceaux brasés en France.

de bord est d’inspiration futuriste, 
ce qui ne l’empêche pas d’être 
fonctionnel et facile à consulter. 
Une porte latérale coulissante 
permet d’accéder aux places ar­
rières sans difficulté.

Reste à savoir quel sera l’état du 
marché lorsque l’« Espace » fera 
son apparition dans les salles de 
montre des concessionnaires Re- 
nault-AMC. Elle sera précédée sur 
le marché par la Ford Aérostar et 
la Chevrolet Astro sans oublier la 
présence éventuelle de la Nissan 
Prairie, ce qui ne facilitera pas la 
tâche. Cependant, la Renault a 
plusieurs atouts à son actif dont 
une ligne futuriste et une agilité 
vraiment remarquable pour un vé­
hicule de cette catégorie.

L’arrivée de ce nouveau modèle 
marque un autre jalon dans la 
collaboration entre Renault et AMC.

Suite à la popularité des fourgon­
nettes au cours des deux dernières 
années, la Régie Renault a décidé 
selon des sources généralement 
bien informées d’introduire le mo­
dèle « Espace » au Canada pour 
1986. La Renault Espace est une 
fourgonnette d’allure futuriste dont 
la carrosserie a été réalisée en 
collaboration avec la firme Matra 
Aérospatiale afin d’obtenir un aé­
rodynamisme poussé et une habi­
tabilité supérieure à la moyenne.

Cette traction avant sera pro­
pulsée par un moteur de 2,0 litres 
développant 110 chevaux dans sa 
version européenne. Il faut prévoir 
une diminution de puissance de 
l’ordre de 10p. cent lorsque ce 
groupe propulseur sera modifié 
pour répondre aux exigences des 
lois nord-américaines en matière 
d’émission. Même si les dimen­
sions extérieures sont relativement 
modestes pour un véhicule de cette 
catégorie, sept personnes peuvent 
y loger en raison d’un aménage­
ment intérieur fort astucieux.

Comme il est habituel pour ce 
constructeur français, le tableau

I
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ACTIVITES CCIFC

Manifestations passées

À l’occasion du Déjeuner Cause­
rie qui s’est tenu au Ritz-Carlton 
de Montréal, le 14 janvier passé, 
Monsieur Jérome MONOD, Prési­
dent Directeur Général de la Com­
pagnie Lyonnaise des Eaux, et 
Président de la Chambre de Com­
merce France-Canada, a souligné 
l’importance qu’il attache aux rela­
tions économiques privées franco- 
étrangères, canadiennes et qué­
bécoises plus particulièrement.

Manifestations à venir N’oubliez-pas :

Jeudi 21 février : 
Déjeuner-causerie à l’hôtel Ritz- 
Carlton de Montréal avec comme 
conférencier d’honneur Monsieur 
Robert Bertaux, Président du 
Groupe des Sociétés Mutuelle 
Générale Française.

Le pot de la chambre, le dernier 
mercredi de chaque mois, dans le 
bar de l’hôtel Méridien de Montréal. 
Nous vous rappelions que cette 
manifestation, sous la forme d’un 
cinq à sept, a pour vocation de 
faciliter le développement des 
contacts d’affaire entre les mem­
bres de la Chambre de Commerce 
Française au Canada en permet­
tant également à ceux-ci de ren­
contrer des personnalités exté­
rieures à la Chambre (Sociétés 
nouvellement implantées au Ca­
nada, hommes d’affaires de pas­
sage, etc.)

Mercredi 20 mars :
Assemblée générale de la Cham­
bre de Commerce Française au 
Canada suivie d’un déjeuner-cau­
serie, au Ritz-Carlton. Le confé­
rencier d’honneur sera Monsieur 
Jean-Pierre Cabouat, Ambassadeur 
de France au Canada.

Il a bien voulu illustrer ses propos 
par des suggestions pour une plus 
étroite coopération entre la Cham­
bre de Commerce France-Canada 
et la Chambre de Commerce Fran­
çaise au Canada, et des exemples 
concrets (signature de contrats 
d’association) concernant son en­
treprise dans un contexte interna­
tional en perpétuel mouvement 
dont il a tracé les principales lignes 
de changement, en l’occurrence 
un retour à la privatisation des 
sociétés de services d’utilités pu­
bliques.

aNouveaux membres de la 
Chambre de Commerce 
Française au Canada
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TROIS THEORIES
INDIVIDUALISTES
CONTEMPORAINESm Par: Pierre Lemieux

Conseiller économique 
à la chambre de 
Commerce du Québec

ment agressés et expropriés par 
les plus forts ou les plus nombreux? 
Un contrat fondé sur la menace 
n’a aucune valeur. De plus, il s’agit 
d’un seul dissident ou même d’un 
seul anarchiste minoritaire entre­
tenant envers l’État une sainte 
horreur morale pour rendre l’una­
nimité impossible.

La longue, diverse et fructueuse 
tradition libérale des droits de 
l’homme fournit une troisième jus­
tification à la souveraineté de l’in­
dividu. Les droits de l’homme sont 
des droits individuels inviolables, 
qui pré-existent à tout contrat et 
qui protègent également chaque 
individu (fort ou faible, riche ou 
pauvre, homme ou femme) contre 
la coercition d’autrui.

D’où viennent ces droits indivi­
duels? Des stoïques grecs à Hugo 
Grotius, John Locke, Robert Nozick, 
et Murray Rothbard, la tradition 
rationaliste du droit naturel les 
conçoit comme dérivant de la na­
ture de l’homme. Mais il est possi­
ble que, comme la logique et les 
mathématiques, les droits indivi­
duels reposent ultimement sur des 
fondements axiomatiques. Certains 
libéraux ont renoncé à leur trouver 
des fondements naturels immua­
bles, se contentant comme Émile 
Faguet de les opposer à l’alterna­
tive inacceptable de la souverai­
neté de l’État.

D’une manière ou d’une autre, la 
théorie du droit naturel soutient 
que l’individu a des droits anté­
rieurs et supérieurs aux lois posi­
tives. De Alexis de Tocqueville à 
Charles Beudant et Georges Ripert, 
telle fut la tradition juridique libé­
rale dans la France moderne.

Le commun dénominateur de 
toutes ces théories individualistes 
est que l’individu a présence sur la 
collectivité, qui n’existe pas, et sur 
l’État, dont la souveraineté nie les 
droits individuels. L’individu est 
l’avenir de l’homme.

tutions traditionnelles qui se révé­
leraient oppressives pour l’individu 
mais que l’anti-constructivisme 
hayekien empêcherait de modifier. 
La deuxième grande théorie indi­
vidualiste, le contractualisme, évite 
cette difficulté.

Il me semble que les grandes 
questions politiques se réduisent 
en fin de compte à celle de savoir 
qui, de l’individu ou de l’État, doit 
détenir le pouvoir ultime, qui est 
souverain. L’individualisme libéral 
(je prends les deux termes pour à 
peu près équivalents) rejette la 
souveraineté de l’État en faveur 
de la souveraineté de l’individu. Par définition, le contrat exige 

l’unanimité des contractants, ga­
rantissant ainsi les avantages de 
chacun. La souveraineté de l’indi­
vidu se justifie alors par l’axiome 
que personne ne sait mieux que 
l’individu ce qui est bon pour lui 
ou, à tout le moins, qu’on ne sait 
pas qui sait mieux ou dans quels 
cas. Une société contractualiste, 
où chaque individu compte réelle­
ment pour un, est indiscutable­
ment supérieure à une société 
majoritariste, où certains individus 
imposent à d’autres des contrain­
tes qui ne sont pas acceptées 
individuellement et librement.

D’où l’idée d’étendre le contrac- 
tualisme économique au niveau 
politique : que personne ne soit 
soumis à une obligation légale à 
laquelle il n’a pas lui-même, indivi­
duellement, consenti. C’est ce pro­
blème, si mal résolu par Hobbes et 
Rousseau, que reprend la théorie 
du contrat social unanime de James 
Buchanan, père de l’école du Pu­
blic Choice. Un contrat social con­
ceptuellement unanime créerait un 
État strictement limité pour proté­
ger les droits individuels et offrir 
ce que les économistes appellent 
les biens publics. Des arrange­
ments politiques majoritaristes 
n’ont de valeur que comme appro­
ximation d’unanimité.
3) Les droits individuels

Le contractualisme n’est pas non 
plus sans problème. Comment ac­
cepter un contrat social concep­
tuellement unanime mais auquel 
certains individus n’adhéreraient 
que sous la menace d’être autre­

En effet, la souveraineté de l’in­
dividu est incompatible avec celle 
de l’État démocratique même, 
puisqu’aucun individu rationnel ne 
confierait un pouvoir illimité à la 
majorité, de peur de se retrouver 
dans une minorité opprimée. Mais 
le libéralisme contemporain ne se 
contente pas de rejeter la souve­
raineté de l’État, il s’appuie sur 
trois grandes théories justifiant la 
souveraineté individuelle.

1) L’efficacité de l’individualisme

L’efficacité de l’individualisme 
constitue l’une de ces justifications. 
La grande leçon, la seule leçon 
peut-être, de l’économie est qu’une 
société fondée sur la liberté indivi­
duelle non seulement fonctionne 
toute seule sans l’intervention 
constante de l’autorité, mais que 
l’ordre social ainsi créé est efficace. 
Le capitalisme en fournit la dé­
monstration éclatante dans le do­
maine de l’économie. Chacun agis­
sant dans son intérêt personnel 
sur le marché contribue automati­
quement à l’intérêt de tous. Cette 
idée, déjà présente chez les libé­
raux classiques, a été raffinée par 
les économistes modernes comme 
Milton Friedman et synthétisée par 
Friedrich Hayek.
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2) Le contactualisme constitu­
tionnel

Demeure le problème des insti­
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LES SALONS 
FRANÇAISs

Les « Arts Ménagers » rendent 
possible « une Grande Semaine 
de l’Habitat »

Les quatre organisations pro­
fessionnelles— le GIFAM, le SNEC, 
l’UNIFA et l’U N ITAM - qui prési­
dent depuis deux ans aux desti­
nées du Salon International Pro­
fessionnel des Arts Ménagers, 
après un minutieux examen, ont 
décidé qu’à partir de 1987 le Salon 
se tiendrait, chaque année, au mois 
de Janvier.

GLA 84 Le fast food a rendez vous à 
Paris en mars 85Une manifestation efficace

C’est ce que l’on retiendra du 
Sème SALON INTERNATIONAL DU 
GÉNIE INDUSTRIEL ALIMENTAIRE 
qui a fermé ses portes le 21 no­
vembre après huit jours d’activité 
intense favorisée par une fréquen­
tation nombreuse et de qualité 
exceptionnelle.
Le succès est également lié bien 
évidemment à la haute tenue in­
ternationale des exposants, en 
progression de plus de 25 % en 
nombre par rapport à 1982. Ces 
750 exposants dont 47 % d’étran­
gers occupaient pour la première 
fois trois halls complets totalisant 
54.000 mètres carrés de surface.

Signalons encore la grande fré­
quentation du forum où se sont 
déroulés de nombreux débats et 
conférences sur des thèmes d’ac­
tualité brûlante ainsi que la remise 
des prix du Concours International 
de l’Innovation IAA et du Prix du 
Film Industriel décerné par l’Asso­
ciation Générale de la Presse de 
l’Alimentation AG PA.

Le Salon International du GIA s’af­
firme donc comme « LE » Salon à 
vocation internationale, moteur des 
transferts de technologie et du 
développement efficace des équi­
pements pour la mise en oeuvre, 
la transformation, le conditionne­
ment et l’emballage de tous les 
produits de l’Agro-industrie.

Le 6ème Salon International du 
GÉNIE INDUSTRIEL ALIMENTAIRE 
se tiendra de nouveau à Paris, 
Porte de Versailles, sur une surface 
encore accrue, en Novembre 1986.

Au moment où le champion mon­
dial du fast food célèbre son 50 
milliardième hamburger, le jeune 
Salon de la Restauration Rapide 
(Fast Food Exhibition) s’apprête 
activement et fébrilement à fêter 
son quatrième anniversaire. Du 22 
au 25 mars 1985, à Paris, il souffle­
ra 4 bougies qui seront sa consé­
cration et celle de ses exposants 
répartis sur 5.000 m2.
Cette double célébration n’est pas 
sans liaison : la performance de 
l’un justifie l’existence de l’autre et 
répond en partie à la question 
« pourquoi un 4ème salon ? ».
Le fast food n’est plus une ten­
dance marginale. Depuis ses pre­
miers balbutiements, le phéno­
mène n’a cessé de croître jusqu’à 
prendre une ampleur quotidienne 
et internationale. Le Salon donne 
l’occasion aux fabricants de nom­
breux pays (Japon, États-Unis, 
Grande-Bretagne, Pays-Bas, RFA, 
Suède, Italie, Belgique, Nouvelle- 
Zélande, etc...) de proposer leurs 
solutions.
5 000 m2, 200 exposants venus 
du monde entier.
La restauration rapide ne s’impro­
vise pas. Les contraintes de coût, 
de cadence, d’hygiène, de décor, 
d’accueil et d’espace - communes 
à toutes les formules - imposent 
une implacable organisation et 
supposent des équipements précis, 
fiables et performants. En visitant 
le Salon, les professionnels trou­
veront des idées, des conseils pour 
modifier, corriger, aménager et 
gérer une unité fast food, ce qui 
leur évitera bien des tâtonnements.

Ce léger déplacement de date aura 
pour effet :
• de confirmer définitivement sur 

le calendrier international la 
place des « Arts Ménagers » de 
Paris comme le premier Salon 
de l’année.

• de réaliser à Paris annuellement 
une rencontre exceptionnelle 
de manifestations qui toutes ont 
pour objet le décor et l’équipe­
ment de la maison, chacune 
dans sa partie.

Ainsi on voit naître une « Grande 
Semaine Internationale de l’Ha­
bitat » qui fera de Paris à partir de 
87, pour les professionnels de ce 
domaine, un pôle d’attraction iné­
galé. En effet tant à la Porte de 
Versailles qu’au Parc des Exposi­
tions de Paris-Nord, l’ensemble des 
Salons concernés offrira plus de 
300.000 m2 d’exposition et cons­
tituera par conséquent le plus vaste 
et le plus complet rassemblement 
mondial de ce type. Cette décision 
appliquée, pour des raisons tech­
niques compréhensibles, à partir 
de Janvier 1987, n’altère en rien la 
tenue du Salon International Pro­
fessionnel des Arts Ménagers en 
1985 et en 1986.

a
Des renseignements complémentaires sur les salons ou sur les facilités de voyages peuvent 
être obtenus en écrivant à : Salons Spécialisés Français, C.P. 911, Dollard 1, Place Bonaventure, 
Montréal, Qué. H5A 1 E7, ou en téléphonant à 861 -7841. Des cartes d’entrée gratuites sont à 
votre disposition pour tous les salons.
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SICOB36ème SALON INTERNATIONAL 
DE L’AÉRONAUTIQUE ET 
DE L’ESPACE 
Paris-Le Bourget 1985

Déjà, les couleurs de Paritex. .. 
se mettent en place !

Une première synthèse des 
HARMONIES 85/86 de la décora­
tion est effectuée en ce moment 
avec les professionnels et les bu­
reaux de style. Mais chut ! Il est 
encore trop tôt pour en parler. Ce 
travail de recherche et de consul­
tations durera encore de longues 
semaines pour que les visiteurs 
puissent trouver à nouveau sur le 
FORUM de PARITEX un guide effi­
cace des ambiances et des valeurs 
qui montent.
PARITEX 85 se tiendra du 6 au 10 
juin à PARIS-NORD, c’est à dire 
après la forte période des ventes 
de la Fête des Mères, afin de 
donner aux détaillants français 
toute liberté de venir au salon. 
PARITEX viendra ainsi à point 
nommé pour apporter les dernières 
créations et permettre le renou­
vellement des vitrines.
Les consommateurs, en effet, ont 
besoin plus que jamais d’être sé­
duits, motivés par des nouveautés. 
La créativité reste le meilleur mo­
teur de la consommation. Et tout 
le monde reconnaît à PARITEX le 
privilège d’être le salon le plus 
créatif en Europe.

Avec 1 21,200 visiteurs et 512 
exposants, la première édition de 
SPECIAL SICOB, qui s’est tenue 
du 14 au 19 mai 1984 a remporté 
un vif succès et s’est ainsi position­
née d’emblée au premier rang des 
manifestations de micro informa­
tique et de progiciels logiciels.
La seconde édition de SPECIAL 
SICOB aura lieu du 6 au 11 mai 
1985 et l’on sait déjà que son 
succès dépassera celui de l’an 
dernier puisque tous les exposants 
84 reviennent pour la plupart 
d’entre eux sur des stands plus 
importants.
Nous sommes persuadés que votre 
société trouvera un intérêt certain 
à participer à ce prochain SPECIAL 
SICOB qui réunira deux manifes­
tations :
• la deuxième exposition interna­

tionale de mini-micro informa­
tique

• la troisième exposition interna­
tionale de progiciels — logiciels

« Le plus grand évènement du 
monde dans le domaine aéronau­
tique et spatial ».
Dans la tradition des Salons Aéro­
nautiques de Paris créés en 1909 
par l’USIA devenu aujourd’hui le 
GIFAS, le 36ème Salon Interna­
tional de l’Aéronautique et de 
l’Espace se tiendra sur l’aéroport 
du Bourget (où les premiers 
bâtiments ont été implantés en 
1953 pour le 20ème Salon) du 
31 MAI AU 9 JUIN 1985.
Le Salon de Paris-Le Bourget est 
depuis sa création LE PLUS 
GRAND ÉVÉNEMENT du monde 
et le plus attendu par les industriels 
les techniciens et les passionnés 
d’aéronautique et d’espace. En 
1983, le Salon avait accueilli plus 
de 650 000 VISITEURS’
Par ailleurs, le 36ème Salon 
comme les précédents, permettra 
de mettre en valeur la caractéris­
tique de haute technicité de l’in­
dustrie aéronautique et spatiale 
qui se tient à L’AVANT GARDE 
DES NOUVELLES TECHNOLOGIES.

ASSOCIÉS
ASSOCIATESROBIC, ROBIC &action Fondée en 1892

Conseils en propriété 
intellectuelle

Agents de brevets d’invention 
et de marques de commerceCanada France

1514, Docteur Penfield 
Montréal, Canada, H3G 1X5 

Tel : (514)934 0272, Télex: 05-268656, Cable: MARION 
Fac-similé : Groupe II & III : (514) 934-1246à votre service....

depuis 1976

ACTION CANADA FRANCE



FLASH CULTURE

Christian Boltanski, peintre
Du 5 au 12 janvier, Christian Boltanski, peintre français, a séjourné à 

Montréal. On a pu voir jusqu’à la fin du mois de janvier, ses deux 
« installations » à la Galerie Optica, 3981, Boul. Saint-Laurent. Jeudi le 
10 janvier, il a présenté, devant une centaine de personnes, quelques 
uns de ses films à la Cinémathèque québécoise.

Le paradoxe de ces événements, programmés dans le cadre des 
échanges franco-québécois, est que, Boulevard Saint-Laurent, il n’y avait 
pas de tableaux et que les films projetés n’étaient pas du cinéma. 
C’étaient, comme ce fut au Centre Georges Pompidou, il y a un an, 
toujours quelques images, quelques constructions de carton et de 
bouchon mais montrées de telle sorte que ce presque rien provoque 
« une petite sensation » chez le spectateur. Il ne recherche rien d’autre, 
dit-il.

Pour quoi avoir fait creuser un tout petit trou dans le rnur où quelques 
uns ont l’idée de regarder. La petite sensation, il faut la mériter mais, 
alors, après... Que découvre-t-on ? Une bougie rouge dont la flamme ne 
vacille pas. Elle semble figée comme une diapositive dans le souvenir.
« Déjà quand le jour tombait, avant qu’on ne lui apporte la lampe, le 
monde entier semblait l’abandonner, il aurait voulu se cramponner à la 
lumière, l’empêcher de mourir, de l’entraîner avec lui dans la mort (...) 
Mais au moment de se coucher, Jean n’avait plus le secours de l’activité 
ni de la lumière. Il fallait dire bonsoir, c’est-à-dire quitter le monde pour 
toute la nuit, renoncer à ne plus aller parler à sa mère si l’on est triste, à 
se mettre sur ses genoux si on est trop seul, éteindre jusqu’à la triste 
bougie ».

Dans la pièce voisine, un cagibi à porte grillagée, dans l’obscurité, « un 
ange passe » littéralement. Cette image d’ange projetée en mouvement 
sur les murs, les caisses, les toiles de ce débarras s’agrandit, gonfle, 
disparaît dans une syncope, revient. C’est encore l’adulte Proust, alias 
Boltanski, « À la recherche du temps perdu ». Tellement perdu que 
l’artiste n’a d’autre moyen pour nous le communiquer que de l’inventer.

Projeté sur l’écran de la cinémathèque québécoise, Boltanski joue son 
grand-père, sa grand-mère et son père. Son passé est le nôtre, collectif. 
Cela s’appelle « La punition injuste », « la maladie du grand-père », « la 
première communion », « le baiser honteux ».

Ce presque rien, ce dérisoire, ce fluctuant, le souvenir d’un souvenir 
(faux) et tous ces petits pantins de cinq centimètres de haut qu’il 
photographie puis agrandit sur des supports de cinq mètres, cela devient 
un totem, un reflet du sacré. Il confère à la légèreté, au dérisoire, le poids 
d’une représentation religieuse.

Oui, cela raconte une histoire, la sienne qu’il ne cesse de tenter de 
« peindre », et la nôtre tout avec - composée de beaucoup de moments 
où « un ange passe »- (c’est dans ces moments que Christian Boltanski 
ancre son art) et donc cela justifie sa participation à cet événement qui 
s’intitule « performativité et narrativité ». Ces performances narrent l’inér- 
rable !

I

Composition

8%

À voir
Au Conservatoire d’Art Cinéma­

tographique de Montréal (Univer­
sité Concordia 1455, de Maison­
neuve ouest - métro Guy 
Tél. 879-4349 :

Cela vous laisse-t-il perplexe? Mais Christian Boltanski, « artiste des 
souvenirs de jeunesse », sait encore faire en sorte que deux bouts de 
bois soient réellement un avion ; et il le fait avec tout le sérieux de 
l’enfant. C’est par ce « sérieux » qu’il est devenu l’un des artistes 
contemporains français de premier plan.

27 films de Jean Renoir du 
7 janvier au 24 février.

FEVRIER 1985



2e trim. 84 
août 84 
oct. 84 
oct. 84 
oct. 84

PÉRIODE DE QUÉBEC CANADA 
RÉFÉRENCE

%%

DERNIERES STATISTIQUES

QUÉBEC ET CANADA

3,83,3sept. 84

3,6sept. 84

11,259 janv. 85

$0,7573 U.S.9 janv. 85

'PÉRIODE PRÉCÉDENTE
(r= chiffre révisé)

QUÉBEC CANADA

%%

2,8
3,88,2
1,92,1

11,812,9
3,2(43,0(4

3,73,3

3,7(4

11,25
(dern. merer, de déc.)

$0.7597 U S. 
(dern. merer, de déc.)

PNM réel (a)
Ventes au détail 
Emploi
Taux de chômage (b) 
Rémunération hebdoma­

daire moyenne*
Indice des prix à 

la consommation (c) 
Prix de vente 

dans l’industrie 
Taux d’intérêt 

préférentiel 
Dollar canadien

29

I

ÉTATS-UNIS

PÉRIODE
PRÉCÉDENTE

DERNIÈRES STATISTIQUES

%%

10,17,12e trim. 84 
oct. 84 
oct. 84 

9 janv. 85

,*PNB réel (a)
Taux de chômage 
Prix à la consommation 
Taux d’int. préférentiel

7,47,4
4,24,1

10,75
(dern. merer, de déc.)

10,75

I
i
î

NOTES
À moins d'indication contraire, les statistiques ne sont pas désaisonnalisées et donnent l’accroissement du dernier mois par rapport au même 
mois de l’année précédente.
(a) Taux annuel de l'accroissement par rapport au trimestre précédent. Désaisonnalise.
(b) Nombre de chômeurs en pourcentage de la population active. Désaisonnalité.
(c) Pour le Québec, on utilise l’indice des prix à la consommation a Montréal.
— Non disponible.

Sources : Statistique Canada et Banque Nationale du Canada avec la collaboration de la Chambre de Commerce du Québec.
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Depuis 75 ans, Ciments Canada Lafarge Ltée 
offre à sa clientèle...des produits de qualité, adaptés 
à ses besoins, et distribués à travers tout le pays.

Ciments Canada Lafarge Ltée
SIÈGE SOCIAL, 606 CATHCART, MONTRÉAL, QUÉBEC H2B 1L7

Le premier cimentier au Canada
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Aetna Canada Centre 
145 King Street West 
Toronto, Ont.
M5H 1J8
Tél. : (41 6) 360-8040
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Vancouver, B.C.
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Tél. : (819) 566-4883

CALGARY
Selkirk House,
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.500 est. Grande Allée 
Québec, Qué.
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